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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

Séance du 
20 mars 2026 

Le vingt mars deux mil vingt-six à 17h46, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 16 mars 2026, s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Albert NANIYOULA, Karine BOTTE, Marie-
Claude LAURET, Daniel BREINER, Carole HERVAGAULT, Pascal MARIE, Ludovic GUIOT, Corentin 
LECOMTE, Pauline BACHELET, Manuella FERREIRA, Hélène LEPRESLE, Arnaud DAMIEN, Delphine 
MORELLE, Philippe MAUGER, Emilie BRUNEL-RAYMOND, Jérôme LANGLOIS, Valérie LOUCHEL, Cyrille 
MANSOUR, Danyla GUY, Elisabeth METRAL-SYORD, Victor LEMOINE, William BERTRAND, Béatrice 
GAILLOT 
Etait absent avec pouvoir : Fouad REOUINI à Cédric VIGUERARD 
Secrétaires de séance : Corentin LECOMTE et Elisabeth MITRAL-SYORD 

 

Date de convocation 
16 mars 2026 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

26 
01 
27 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
26.19 – EXERCICE DES MANDATS LOCAUX - Désignation du référent déontologue des élus locaux - Renouvellement 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Les dispositions de l’article 218 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 dite « 3DS » prévoient la consultation d’un référent déontologue chargé 
d’apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques posés par la Charte de l’élu local. 
 
Les textes relatifs aux missions des centres de gestion ne prévoient pas la réalisation de la mission de référent déontologue des élus locaux au 
bénéfice des collectivités locales. Toutefois, le CDG 27 se propose d’informer les collectivités et EPCI du département de l’Eure de la possibilité 
de recours aux référents déontologues suivants, dont les qualifications correspondent au profil requis : 
 
- Monsieur PHILIPPE BOETON, ancien premier conseiller à la Chambre Régionale des Comptes de Normandie, juriste, enseignant et spécialiste 
de la gestion publique locale  
- Madame SYLVIE CALENTIER, ancienne directrice des marchés publics à la Métropole Rouen Normandie,  
 
Le référent déontologue sera indemnisé, après vérification du service fait, par la collectivité dans les conditions de l’arrêté du 6 décembre 2022 
pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local : 
 
Indemnisation 
- 80 € par dossier sur présentation d’un justificatif mentionnant uniquement le nom de la collectivité ou de l’établissement public dont relève l’élu, 
son nom ainsi que la date de la saisine.  
- 160 € par dossier en cas de saisine de 2 référents sur un même dossier (80 € par référent) 
 
Modalités d’exercice 
Pour mener à bien sa mission, le référent déontologue des élus locaux disposera d’une adresse mail spécifique à laquelle lui seul aura accès : 
philippe.boeton@wanadoo.fr et calentier-referentdeontologue@outlook.com  
 
La saisine s’effectue via un formulaire mis à disposition des élus de la collectivité et envoyé à l’adresse mail précitée (avec demande d’accusé 
de lecture) OU par courrier, en recommandé avec AR. La mention « Confidentiel » devra figurer sur l’enveloppe. 
 
Le référent déontologue se réserve le droit de se déporter, pour tout motif qu’il jugera légitime et, ce faisant, pourra :  
1) Soit solliciter auprès de la collectivité ou EPCI la création d’un collège de référents déontologues.  
2) Soit inviter l’élu à saisir un autre référent déontologue, dans l’hypothèse selon laquelle la collectivité ou l’EPCI a procédé à d’autres 
désignations 
 
Les réponses devront être traitées dans un délai moyen de 15 jours calendaires à réception de la demande ou tout autre délai jugé raisonnable 
par le référent déontologue et prendront la forme d’un avis détaillé remis au seul intéressé, auteur de la saisine. 
 
Durée de la désignation 
Le référent déontologue des élus locaux est désigné pour la durée du mandat. 
 
Rapport annuel du référent déontologue 
Le référent déontologue adresse annuellement à chaque collectivité un rapport annuel anonymisé. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la, déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l'action publique locale , 
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 
Vu la délibération du 25 septembre 2023 désignant les référents déontologue des élus pour la commune de Pont de l’Arche, 
 
Considérant le droit des élus de pouvoir consulter un référent déontologue chargé de leur apporter tout conseil utile au respect des principes 
déontologiques consacrés dans la Charte de l’élu local, 
 
Considérant que le référent déontologue ou le collège de référents déontologues doit être désigné par délibération des organes délibérants,  
 
Considérant que les missions du référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison 
de leur expérience et de leurs compétences,  
 
Considérant que le référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant un mandat d’élu local au sein des collectivités auprès 
desquelles elles sont désignées ou n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en 
situation de conflit d'intérêt avec celles-ci,  
 
Considérant le renouvellement général du conseil municipal en date du 20 mars 2026, 
 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal 
 

DECIDE 
 
1) D’APPROUVER la désignation, en tant que référent déontologue des élus de la collectivité et ce, aux conditions énoncées ci-avant 
de : 
- Monsieur PHILIPPE BOETON, ancien premier conseiller à la Chambre Régionale des Comptes de Normandie, juriste, enseignant et 
spécialiste de la gestion publique locale  
- Madame SYLVIE CALENTIER, ancienne directrice des marchés publics à la Métropole Rouen Normandie,  
 
2) D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à procéder à toutes formalités afférentes 

 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité : 

Votants 27 

Pour 27 

Contre 0 

Abstentions 0 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 
 
 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  

Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 


